
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE L'ISLET 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-AUBERT 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE CETTE 

MUNICIPALITÉ, TENUE AU CENTRE MUNICIPAL SIS AU 14, RUE DES 

LOISIRS, LE MARDI 9 JANVIER 2024 À COMPTER DE 19 H 30, À 

LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

  

M. François Diguer, conseiller Mme Lucie Turcotte, conseillère 

M. Lucien Pelletier, conseiller Mme Corrine Lizotte, conseillère 

 

Sont absents : M. le Maire, Ghislain Deschênes et le conseiller, M. Mikaël St-Pierre  

 

Sous la présidence de M. Pierre Dumas, Maire-Suppléant 

 

Sont aussi présents : 

 

M. Gilles Piché, directeur général et greffier-trésorier 

 

Mme Linda Dubé, directrice générale-adjointe 

 

De même que huit (8) personnes en présentiel et dix-huit (18) autres personnes en 

mode visioconférence avec l’outil numérique Zoom.  

 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

 À 19 h 30, le quorum est confirmé par le greffier-trésorier. À titre de 

Président, M. le Maire-Suppléant procède à l’ouverture de l’assemblée et précise que 

lui-même et tous les conseillers sauf M. Mikaël St-Pierre et les conseillères sont 

présents à la séance à l’intérieur de la salle du Conseil municipal. Il prend soin 

d’excuser l’absence de M. le Maire, Ghislain Deschênes en raison d’un problème de 

santé. 
 

Le directeur général et la directrice générale-adjointe sont présents à 

l’intérieur de la salle du Conseil municipal. Les officiers municipaux sont appelés à 

y participer en raison de leurs fonctions et responsabilités. 
 

 Enfin, le Président souligne que la séance se déroule en mode visioconférence 

Zoom afin de permettre aussi aux autres citoyens et citoyennes d’y assister. Ces 

derniers seront invités à soumettre leurs questions au point de l’ordre du jour prévu 

à cette fin. 

 

001-01-24 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité, d’adopter l’ordre du jour suivant en prenant soin de retirer le 

point 4.3 et d’ajouter le point 10.3 – Offre d’emploi - Assistant comptable et 

administratif : 

ORDRE DU JOUR 

1 – LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

1.1 - Ouverture de la séance et vérification du quorum 
1.2 - Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 



1.3 - PROCÉDURE D’APPROBATION DES PERSONNES À VOTER concernant le 

règlement No 528-2023 modifiant le règlement no 485- 2019 de zonage afin 

d’autoriser les abris d’auto attenants à un garage privé isolé 

 

• Rappel des principaux éléments prévus au règlement NO 528-2023 par le 

directeur général  

• Présentation des interrogations, commentaires et oppositions reçus par 

écrit à ce jour au bureau du greffier de la Municipalité 

• Prise de parole des personnes intéressées par l’adoption de ce projet de 

règlement 

Adoption finale du règlement No 528-2023 modifiant le règlement No 485-
2019 de zonage afin d’autoriser les abris d’auto attenants à un garage privé 
isolé  

2 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2023  
2.2 - Approbation de la liste des comptes à payer et des déboursés préautorisés par 

règlement ou résolution au 31 décembre 2023 
2.3 - Dépôt des états financiers au 30 novembre 2023  
2.4 - Dépôt du rapport financier par objet au 30 novembre 2023 
2.5 - Résolution - Déclaration des intérêts pécuniaires des élus 
2.6 - Vente pour défaut de paiement de taxes - Transmission des dossiers à la MRC de 

L'Islet 
2.7 - Publication de la liste des contrats octroyés au cours de l’exercice 2023 
2.8 -  Offre de service de l’entreprise Entretiens Autres Taches (Sylvie Bernier) – 

Entretien ménager de la caserne de pompiers 
2.9 -  Ajustement des conditions de travail de Mme Geneviève Rioux, secrétaire 

administrative et réceptionniste 
2.10 -    Annulation de la procédure d’approbation amorcée auprès de la Ministre des 
               Affaires municipales et abrogation du règlement d’emprunt no. 523-2023 
2.11 -    Résolution – Autorisant des dépenses en immobilisations et un emprunt au 
 Fonds de roulement de 81 445.10 $ incluant les taxes nettes 
 remboursable sur une période de cinq (5) ans dans le but de procéder au 
 remplacement des panneaux de contrôle électrique des trois (3) stations de 
 pompage des eaux usées (du Bouquet, Principale est et des Loisirs) 
2.12 - Ratification – Paiement de la facturation de TOROMONT – Achat du chargeur 
 sur roues et du chasse-neige 
2.13 - Club sportif du lac Trois-Saumons - Demande une autorisation pour circuler 
 en motoneige sur le chemin autour du Lac Trois-Saumons – Proposition d’un 
 nouveau tracé du sentier de motoneige  

2.14 - Autorisation – Paiement mensuel du cellulaire – Mme Barbara Daris 

2.15 - Attribution des responsabilités des élus en 2024 – Comités et dossiers 

2.16 - Compte-rendu des délégations de représentation au sein de divers organismes 

3 – BORDEREAU DES CORRESPONDANCES 

3.1 -  MAMH – Lettre d’approbation du règlement d’emprunt No. 524-2023 de 
529 013 $ remboursable sur une période de dix (10) ans dans le but de financer 
la subvention du ministère des transports du Québec (MTQ) accordée dans le 
cadre du programme d’aide à la voirie locale, volet redressement en lien avec les 
travaux de voirie réalisés en 2021 sur le 3ième rang ouest 

3.2 - MAMH – Lettre d’approbation du règlement d’emprunt No. 522-2023 de 
315 214 $ remboursable sur une période de dix (10) ans dans le but procéder 
à l’achat d’un chargeur sur roues neuf muni d’un chasse-neige à orientation 
et panneaux hydraulique réversibles 

3.3 -  MTQ – Aide financière de 575 541 $ dans le cadre du Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) – Travaux de resurfaçage et de remplacement de 
ponceaux – Chemin Tour-du-lac Trois-Saumons sud – Autorisation de 
signature le la Convention d’aide financière 

3.4 - SHQ - Dépôt du budget 2024 – Office régional d’habitation de L’Islet 
3.5 - Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière – Contribution à la remise de prix 

scolaires 



           3.6 -  Association pulmonaire du Québec – Informations aux citoyens sur le radon 
  3.7 -  Centre services scolaire de la Côte-du-Sud - Projet du plan triennal 2024-2025 

à 2026-2027  
  3.8 -  MELCCFP – Programme sur la redistribution des redevances pour l’élimination 

de matières résiduelles 
  3.9 -  Club de patinage artistique de Saint-Jean-Port-Joli – Contribution aux 

inscriptions de patineurs de Saint-Aubert 
   3.10 -     MTQ – Réponse à la demande de modification de la limite de vitesse sur la 

route 204 à la hauteur de la Route Bélanger 
   3.11 -   MTQ – Réponse à la demande de modification de la limite de vitesse sur le 

3ième rang ouest  
        3.12 -  Journal Oie Blanche – Fin de livraison dans le Publisac 
        3.13 -  OBV de la Côte-du-Sud – Offre de service – Accompagnement projet ¨Mon 

eau, mon Puits, ma Santé¨ 
        3.14 -   MRC de L’Islet – Règlement de contrôle intérimaire No. 05-2023 encadrant 

l’implantation d’éoliennes commerciales sur le territoire de la MRC 
        3.15 -   FQM – Renouvellement de l’adhésion 2024 
        3.16 -  MTQ – Route 204 – Remblayage du fossé entre les rues Bélanger et du 
  Bouquet 

4 – SÉCURITÉ PUBLIQUE 

4.1 -  Autorisation - Demande de paiement no. 8 - KAMCO Construction Inc. - 
Construction caserne de pompiers 

4.2 – Certificat de l’architecte émis le 14 décembre 2023 – Achèvement substantiel 
de l’ouvrage – Construction de la caserne de pompiers 

4.3 - Adoption du règlement No 529-2023 concernant la protection incendie 
4.4 -  Mandat concernant l’établissement des valeurs assurables de l’ensemble des 

immeubles municipaux et du camion incendie  

5 – TRANSPORT 

5.1 -  Adoption du calendrier des rencontres statutaires du comité des travaux 
publics 

5.2 - Autorisation – Paiement no. 4 – Michel Gamache & Frères – Travaux de voirie 
concernant le remplacement du ponceau du ruisseau Duval sur la rue 
Principale est 

5.3 -  Résolution – Demande d’aide financière MTQ – Programme du fonds de la 
sécurité routière (PAFFSR) – Remplissage fossé en bordure de la route 204 
entre les rues Bélanger et du Bouquet 

5.4 -  Autorisation – Dépôt de la reddition de comptes au MTQ dans le but de 
bénéficier du paiement des sommes allouées, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) Volet Projets particulier d’amélioration (PPA-
CE) – Dossier VTZ46224 – 17055 (12) – 20230517-012  

5.5 - Autorisation – Dépôt de la reddition de comptes au MTQ dans le but de 
bénéficier du paiement des sommes allouées, dans le cadre du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) Volet Accélération – No SFP : 154227456 - 
Dossier No : FNC32722/No de fournisseur : 67911 

 

6 – HYGIÈNE DU MILIEU 
6.1 -  EBP Écosol – Offre de service – Vérification de conformité des installations 

septiques 
        et relevés sanitaires 2024  

7 – SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

8 – AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

8.1 - Suite à donner à la consultation publique portant sur le projet de règlement 
 No 528-2023 modifiant le règlement de construction No 484-2019 afin 
 d’intégrer des dispositions supplémentaires à l’égard de la construction d’un 
 quai 
 

9 – LOISIRS ET CULTURE 

9.1 - Autorisation – Achat d’un foyer extérieur au bois pour l’animation du Centre Yvon 
Duval pendant la période hivernale 

9.2 - Projet préliminaire – Sentiers de longue randonnée sur la Côte-du-Sud 
9.3 - Nomination de M. Sébastien Ouellet à titre de membre du comité des loisirs 

de Saint-Aubert 



9.4 -  Autorisation – Inscriptions gratuites aux activités de loisirs pour les personnes 
à faible revenu 

9.5 -  Autorisation – Dépôt d’une demande d’aide financière à la MRC de L’Islet dans 
le cadre du Programme ¨Caravane créative¨ pour avoir accès à une scène 
mobile de spectacle couverte extérieure 

9.6 - Autorisation – Organisation d’une activité culturelle pour tous, une fois par 
mois 

10 – AUTRES SUJETS 

   10.1 - Autorisation – Achat de tables et de chaises pour la salle communautaire 

conjointement avec la Corporation de développement communautaire de 

Saint-Aubert 

 10.2 - Autorisation – Installation de panneaux d’information à la station de lavage et 

rampe de mise à l’eau au lac Trois-Saumons, concernant les règles et la carte 

de navigation à respecter, de même que le remplacement du panneau 

d’information situé à l’intersection de la route Bélanger et du chemin Tour-

du-lac Trois-Saumons 

10.3 -  Offre d’emploi – Assistant comptable et administratif  

11 – PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 

12 – LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 

 

PROCÉDURE D’APPROBATION DES PERSONNES À VOTER 

CONCERNANT LE RÈGLEMENT NO 528-2023 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NO 485- 2019 DE ZONAGE AFIN D’AUTORISER LES ABRIS 

D’AUTO ATTENANTS À UN GARAGE PRIVÉ ISOLÉ 

• RAPPEL DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS PRÉVUS AU RÈGLEMENT 

NO 528-2023 PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL  

Le directeur général indique aux élus qu’aucune personne n’a transmis à la 

Municipalité de commentaires, suggestions ou opposition au contenu de ce 

règlement suite à la publication de l’avis public publié, le 14 décembre 2023, 

annonçant la procédure d’approbation référendaire aux personnes habiles à 

voter.  
 

Par la suite, il explique brièvement aux personnes présentes les principales 

dispositions prévues à ce règlement. 
 

Enfin, il souligne que les membres du comité consultatif d’urbanisme sont 

favorables à l’adoption de ce règlement.  
 

• PRISE DE PAROLE DES PERSONNES INTÉRESSÉES PAR 

L’ADOPTION DE CE PROJET DE RÈGLEMENT 
 

M. le Maire suppléant invite les personnes présentes à faire part aux élus de leurs 

commentaires, suggestions ou oppositions concernant ce règlement.  
 

 Aucune question n’est soulevée par les personnes présentes. 
 

002-01-24  ABROGATION D’UNE PARTIE DE L’AVIS DE MOTION CONCERNANT 

LE PROJET DE RÈGLEMENT NO 528-2023, DONNÉ LE 7 NOVEMBRE 

2023, PAR LE CONSEILLER M. LUCIEN PELLETIER 
 

 Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par M. Lucien Pelletier et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert abroge une partie de l’avis 

de motion  donné par le conseiller M. Lucien Pelletier, lors de la séance du Conseil 

tenue le 7 novembre 2023, concernant le projet de règlement 528-2023 afin de se 

conformer à la décision du Conseil, suite aux résultats de la consultation publique 

du 5 décembre 2023, de procéder au retrait à même ce projet de règlement des 

dispositions modifiant le règlement de construction No 485-2019 ayant pour 

objectif d’intégrer des dispositions supplémentaires à l’égard de la construction 

d’un quai. 



003-01-24  ADOPTION FINALE DU RÈGLEMENT NO 528-2023 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NO 485-2019 DE ZONAGE AFIN D’AUTORISER LES 

ABRIS D’AUTO ATTENANTS À UN GARAGE PRIVÉ ISOLÉ 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le Conseil peut modifier ses règlements 

d’urbanisme ; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter certaines modifications, ajouts ou précisions 

en vue d’avoir des outils actualisés, justes et répondant aux nouveaux besoins de la 

Municipalité ; 

 

ATTENDU QU’une modification est requise au Règlement de zonage # 485-2019 

afin d’autoriser les abris d’auto attenants à un garage isolé ;  

 

ATTENDU QUE le présent projet de règlement comprend des dispositions 

susceptibles d’approbation référendaire ;  

 

ATTENDU QU’une consultation publique s’est tenu le 5 décembre 2023 ;  

 

ATTENDU QU’il est à propos et dans l’intérêt de la Municipalité de Saint-Aubert 

et de ses contribuables de procéder à la modification de certaines dispositions du 

règlement de zonage ;  

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance régulière du 7 

novembre 2023 par M. Lucien Pelletier; 

 

ATTENDU QUE suite à la consultation publique du 5 décembre 2023, les 

dispositions modifiant le règlement de construction No485-2019 afin d’intégrer des 

dispositions supplémentaires à l’égard de la construction d’un quai furent retiré du 

second projet de règlement No528-2023 ; 

 

ATTENDU QUE suite à la publication de l’avis public publié, le 14 décembre 2023, 

annonçant la procédure d’approbation référendaire aux personnes habiles à voter ;  

 

ATTENDU QUE le greffier-trésorier a confirmé aux élus, lors de la séance ordinaire 

du Conseil du 9 janvier 2024, qu’aucune personne ne s’était manifestée en désaccord 

avec l’adoption du règlement No 528-2023 suite à la publication de cet avis public ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Lucie 

Turcotte et résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Aubert adopte et décrète 

l’application des dispositions du Règlement No 528-2023 modifiant le Règlement de 

zonage No.485-2019 afin d’autoriser les abris d’auto attenants à un garage privé 

isolé. 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à la MRC de L’Islet pour 

obtenir un certificat de conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de 

développement et aux dispositions du document complémentaire. 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

004-01-24 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

5 DÉCEMBRE 2023 

 

 Il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par Mme Lucie Turcotte et 

résolu à l’unanimité, d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 

2023 tel que rédigé. 

  

005-01-24 APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET DES 

DÉBOURSÉS PRÉAUTORISÉS PAR RÈGLEMENT OU RÉSOLUTION AU 

31 DÉCEMBRE 2023 

 



  Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité, d’approuver telle que déposée, la liste des comptes à payer pour 

un montant total de 139 527.51 $ et des déboursés préautorisés pour un montant total 

de 730 606.35 $ par règlement ou résolution au 31 décembre 2023. 

 

CERTIFICAT DE CRÉDIT DU GREFFIER-TRÉSORIER 

 

  Je, soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Aubert, certifie 

par la présente que des crédits budgétaires sont disponibles et suffisants pour 

assumer les dépenses apparaissant dans la liste des comptes à payer et des déboursés 

préautorisés par règlement ou résolution au 31 décembre 2023. 

 

 

 _______________________________ 

    GILLES PICHÉ, greffier-trésorier 

 

DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS AU 30 NOVEMBRE 2023 

 

 Le directeur général dépose aux élus les états financiers de la Municipalité 

au 30 novembre 2023. 

  

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER PAR OBJET AU 30 NOVEMBRE 2023 

 

 Le directeur général dépose aux élus un rapport qui précise, par poste 

budgétaire, le pourcentage des dépenses encourues au 30 novembre 2023 par rapport 

ce qui était anticipé lors de l’élaboration des prévisions budgétaires 2023. 

 

006-01-24  RÉSOLUTION - DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES 

ÉLUS 

 

  Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert confirme que tous les 

membres de son Conseil ont déposé une déclaration écrite mentionnant l’existence 

des intérêts pécuniaires qu’il a dans des immeubles situés sur le territoire de la 

municipalité et dans des personnes morales, des sociétés et des entreprises 

susceptibles d’avoir des marchés avec la municipalité ou avec tout organisme 

municipal dont le membre fait partie. 

 

  La déclaration mentionne notamment les emplois et les postes 

d’administrateur qu’occupe le membre du Conseil ainsi que l’existence des emprunts 

qu’il a contractés auprès d’autres personnes ou organismes que des établissements 

financiers ou de prêts, qu’il a accordés à d’autres personnes que les membres de sa 

famille immédiate, et dont le solde, en principal et en intérêts, excède 2 000 $. La 

déclaration ne mentionne pas la valeur des intérêts y énumérés ni le degré de 

participation du membre du conseil dans des personnes morales, des sociétés ou des 

entreprises. Elle ne mentionne pas l’existence de sommes déposées dans un 

établissement financier, ni la possession d’obligations émises par un gouvernement, 

une municipalité ou un autre organisme public. 

 

  Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier à 

transmettre à la ministre des Affaires municipales, un relevé qui identifie les 

membres du Conseil de la municipalité qui ont, depuis la dernière transmission d’un 

tel relevé, déposé devant le Conseil une déclaration, visée à l’un ou l’autre des 

articles 357 et 358 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités 

(LÉRM).  

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise au MAMH. 

 

007-01-24  VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES - TRANSMISSION DES 

DOSSIERS À LA MRC DE L'ISLET 

 
 



Conformément au Code municipal du Québec 
 

 Il est proposé par M. Lucie Turcotte, appuyée par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert demande à son greffier-

trésorier, M. Gilles Piché d’effectuer les démarches suivantes auprès des 

contribuables qui sont endettés envers la Municipalité, à savoir : 
 

1. Transmettre une lettre recommandée à tous les contribuables qui ont omis de 

payer leurs taxes municipales depuis les trois (3) dernières années (2021) en 

leur précisant la procédure à respecter pour effectuer leur paiement à 

l’intérieur du délai prescrit ou à défaut avant que la municipalité transmettre 

leur créance à la MRC de l’Islet pour la vente de leur immeuble pour non-

paiement des taxes municipales ; 
 

2. Les contribuables qui ne disposeront pas d’une telle somme pour effectuer 

leur paiement en entier pourront se prévaloir auprès de la municipalité d’une 

entente de paiement aux conditions suivantes : 
 

a) Le contribuable devra payer la moitié de sa créance au plus tard le 

lundi 12 février 2024 à 17h00 ; 

 

b) Le solde de sa créance pourra faire l’objet d’une entente de paiement 

par versements égaux mensuels plus les intérêts calculés au taux de 

18% sur la base d’un terme de remboursement maximum de vingt-

quatre (24) mois consécutifs ; 
 

c) Le non-respect d’un seul paiement mensuel prévu à leur entente de 

paiement entraînera automatiquement la transmission du solde de leur 

créance à la Cour municipale de la MRC de l’Islet pour qu’elle 

procède à la vente de leur immeuble pour non-paiement des taxes 

municipales. 

 

PUBLICATION DE LA LISTE DES CONTRATS OCTROYÉS AU COURS DE 

L’EXERCICE 2023 
 

  Le directeur général dépose aux élus la liste des contrats octroyés au cours de 

l’exercice 2023. 

 

CONTRATS DONT LA VALEUR EST SUPÉRIEURE À 25 000 $ 
 

Durant l’exercice 2023, le Conseil a accordé des contrats dont la valeur égale ou 

excède la somme de 25 000 $. Ces contrats peuvent être d'une valeur unique ou 

composés de différentes factures pour un même fournisseur et dont le total égale ou 

excède la somme de 25 000 $. 
 

FOURNISSEUR MONTANT RÉFÉRENCE 

Aquatech inc. 36 233,23 $ Sous-traitant pour la gestion et 
l’entretien – usine de traitement 
des eaux                usées - réseau d’égouts et 
eau potable 

ASP EXPERTS-CONSEILS 77 522,47 $ Honoraires professionnel en 
ingénierie – Caserne incendie 

Atelier Guy architectes 40 925,30 $ Plans et devis - caserne incendie + 
divers       honoraires professionnels 

Bénéva (La Capitale 
Assurances) 

68 452,05 $ Assurances collectives 

Campor Environnement inc. 121 296,58 $ Vidange de fosses septiques 

Cima + s.e.n.c. 160 292,40 $ Honoraires professionnels – 
Travaux des rues Loisirs + Bouquet 

Déneigement Guillaume Dubé 28 904,26 $ Déneigement divers chemins 
municipaux     et stationnements 
(secteur lac Trois- Saumons) 



DronExperts 31 618,13 $ Honoraires professionnels – 
Relevés bassin versant lac Trois-
Saumons (rive) 

Énercycle 48 136,11 $ Enfouissement des matières 
résiduelles 

FQM Assurances Inc. 68 902,69 $ Assurances multi-risques 

Gauvin Plus Enviro 37 970,49 $ Acquisitions de conteneurs 

Guilbert Urbanisme 57 649, 24 $ Contrat – Service d’urbanisme 

Jalbertech inc. 102 965,47 $ Travaux de réparation éclairage 
public + achat et installation 
génératrice + divers       travaux 

Laboratoire d’expertise R-D-L 
inc. 

43 505,94 $ Contrôle qualitatif de matériaux 
– Rue       des Loisirs et du Bouquet 

Les Concassés du Cap inc. 96 718,14 $ Disposition des matières résiduelles 

Kamco Construction inc. 2 808 176,31 $ Construction – Caserne 

Michel Gamache & Frères inc. 1 309 636,97 $ Travaux rues des Loisirs et du 
Bouquet et  remplacement 
ponceau ruisseau Duval 

MRC de L’Islet 258 002,97 $ Quotes-parts + confection de 
règlements + travaux cours d’eau + 
formation des pompiers 

 

OBV Côte-du-Sud 37 776,19 $ Programme de végétalisation des 
rives et  étude de l’état de santé du 
lac Trois- Saumons et 
accompagnement 

Pavage/Réparation Francoeur 
inc. 

30 255,67 $ Travaux de rapiéçage diverses 
routes + rapiéçage mécanisé 
route du lac-Trois- Saumons 

Pavage Scellant Jirico inc. 242 920,85 $ Travaux rapiéçage mécanisé et 
accotements rang des Jumeaux 
Pelletier 

Permaligne 29 678,27 $ Lignage de rues 

Pétroles JMB inc. 93 200,59 $ Carburant et produits pétroliers 

Raymond Chabot Grant 
Thornton 

28 507,18 $ Honoraires professionnels pour 
rapports  financiers annuels 2022 
et début vérification 2023 

Tétra Tech 31 165,04 $ Honoraires professionnels – 

Programme  subvention TECH et 
étude pour augmentation de la 
capacité du système  de traitement 
des eaux usées - Travaux rues des 
Loisirs et du Bouquet (Réseau pluvial) 

Toromont Cat (Québec) 355 727,06 $ Acquisition d’un chargeur sur 
roues et    diverses pièces de 
réparation de la rétrocaveuse 

WSP Canada inc. 65 042,50 $ Conception de devis et relevés et 
plans / Surveillance de chantiers 

TOTAL : 6 311 182,10 $  

 

008-01-24  OFFRE DE SERVICE DE L’ENTREPRISE ENTRETIENS AUTRES 

TACHES (SYLVIE BERNIER) – ENTRETIEN MÉNAGER DE LA 

CASERNE DE POMPIERS 

 

  Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accorde un contrat à 

l’entreprise Entretiens Autres Tâches (Sylvie Bernier) pour effectuer l’entretien 



ménager de la nouvelle Caserne de pompiers située au 1 rue des Érables à raison de 

quatre (4) heures/semaine au tarif horaire de 28 $ pour une période de 12 mois à 

partir du lundi 22 janvier 2024.  

 

  Il est entendu la fourniture des produits d’entretien sont à la charge de la 

Municipalité et que ce contrat est renouvelable à moins d’un avis contraire de l’une 

ou l’autre des parties à l’entente. 

 

  Le Maire-suppléant, M. Pierre Dumas et le directeur général et greffier-

trésorier, M. Gilles Piché sont autorisés à signer les documents utiles à la mise en 

œuvre de cette résolution. 

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’entreprise Entretiens 

Autres Tâches (Sylvie Bernier). 

 

009-01-24  AJUSTEMENT DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE MME GENEVIÈVE 

RIOUX, SECRÉTAIRE ADMINISTRATIVE ET RÉCEPTIONNISTE 

 

SUR RECOMMANDATION du directeur général et greffier-trésorier, les élus 

conviennent de qui suit : 
 

  Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Lucie Turcotte et résolu 

à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise l’ajustement suivant aux 

conditions de travail de Mme Geneviève Rioux, secrétaire administrative et 

réceptionniste, à savoir : 
 

• Son horaire de travail du lundi au vendredi est dorénavant établi comme suit : 

De 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 pour un total de 40 heures/semaine. 
 

Il est également résolu que l’employeur s’engage à tenir compte du principe 

de conciliation travail/famille pour l’application de son nouvel horaire de travail. 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à Mme Geneviève Rioux. 

 

010-01-24  ANNULATION DE LA PROCÉDURE D’APPROBATION AMORCÉE 

AUPRÈS DE LA MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET 

ABROGATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO. 523-2023 

 

SUR RECOMMANDATION du directeur général et greffier-trésorier, les élus 

conviennent de qui suit : 

 

CONSIDÉRANT QU’une erreur s’est produite lors du dépôt des documents à 

transmettre au MAMH pour obtenir l’approbation du règlement d’emprunt No. 523-

2023 par la Ministre des Affaires municipales en lien avec sa procédure 

d’approbation ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nettement plus avantageux de procéder à un emprunt à 

même le Fonds de roulement de la Municipalité sur une période de cinq (5) ans que 

d’emprunter sur une période de dix (10) ans, comme prévu au règlement No. 523-

2023, à une institution financière. 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par M. 

Lucien Pelletier et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert annule 

et met fin à la procédure d’approbation amorcée récemment auprès de la Ministre 

des Affaires Municipales suite à l’adoption de son règlement d’emprunt No. 523-

2023 décrétant des dépenses en immobilisation et un emprunt de 81 445 $ 

remboursable sur une période de dix (10) ans dans le but procéder au 

remplacement des panneaux de contrôle électrique des trois (3) stations de pompage 

des eaux usées (du Bouquet, Principale est et des Loisirs). 

 

Il est également résolu d’abroger le règlement d’emprunt No. 523-2023 

adopté le 3 octobre 2023.     



Qu’une copie de cette résolution soit transmise au MAMH. 

 

011-01-24  RÉSOLUTION – AUTORISANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATION 

ET UN EMPRUNT AU FONDS DE ROULEMENT DE 81 445.10 $ 

INCLUANT LES TAXES NETTES REMBOURSABLE SUR UNE PÉRIODE 

DE CINQ (5) ANS DANS LE BUT DE PROCÉDER AU REMPLACEMENT 

DES PANNEAUX DE CONTRÔLE ÉLECTRIQUE DES TROIS (3) 

STATIONS DE POMPAGE DES EAUX USÉES (DU BOUQUET, 

PRINCIPALE EST ET DES LOISIRS)  

 

Il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise des dépenses en 

immobilisation et un emprunt au Fonds de roulement de 81 445.10 $ incluant les 

taxes nettes remboursable sur une période de cinq (5) ans dans le but de procéder au 

remplacement des panneaux de contrôle électrique des trois (3) stations de pompage 

des eaux usées (du Bouquet, Principale est et des Loisirs). 

 

Il est également résolu que le règlement de taxation 2024 devra inclure les 

modalités de remboursement suivantes qui étaient inscrites au règlement 523-2023 

en y apportant les adaptations nécessaires, à savoir : 
 

Pour pourvoir à 75% aux dépenses engagées relativement aux intérêts 

et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt 

effectué au Fonds de roulement de la Municipalité, sur une période de cinq 

(5) ans dans le but de procéder au remplacement des panneaux de contrôle 

électrique des trois (3) stations de pompage des eaux usées (du Bouquet, 

Principale est et des Loisirs), il est par le présent règlement exigé et il sera 

prélevé, annuellement durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire 

d'un immeuble imposable desservi par le réseau d’égout sanitaire situé à 

l'intérieur du bassin de taxation décrit à l'annexe « B » jointe au présent 

règlement pour en faire partie intégrante, une compensation pour chaque 

immeuble imposable dont il est propriétaire. 

 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 

dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 

des échéances annuelles de l'emprunt par le nombre d'immeubles imposables 

dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 

 

Pour pourvoir à 25% aux dépenses engagées relativement aux intérêts 

et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt 

effectué au Fonds de roulement de la Municipalité, sur une période de cinq 

(5) ans dans le but de procéder au remplacement des panneaux de contrôle 

électrique des trois (3) stations de pompage des eaux usées (du Bouquet, 

Principale est et des Loisirs), il est imposé et il sera prélevé chaque année 

durant le terme de l'emprunt sur tous les immeubles imposables et situés sur 

le territoire de la Municipalité une taxe spéciale à un taux suffisant d'après 

leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

 

012-01-24  RATIFICATION – PAIEMENT DE LA FACTURATION DE TOROMONT – 

ACHAT DU CHARGEUR SUR ROUES ET DU CHASSE-NEIGE  
 

Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Lucie Turcotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert ratifie la décision de son 

directeur général et greffier-trésorier de procéder au paiement de la facture de 

l’entreprise TOROMONT lors de la livraison du chargeur sur roues et du chasse-

neige neufs soit un déboursé de 345 200 $ incluant les taxes applicables.  

 

013-01-24  CLUB SPORTIF DU LAC TROIS-SAUMONS - DEMANDE UNE 

AUTORISATION POUR CIRCULER EN MOTONEIGE SUR LE CHEMIN 

AUTOUR DU LAC TROIS-SAUMONS – PROPOSITION D’UN NOUVEAU 

TRACÉ DU SENTIER DE MOTONEIGE 

 



Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accorde son autorisation au 

Club Sportif du Lac Trois-Saumons pour le passage du nouveau tracé du Sentier de 

motoneige Trans Québec sur notre territoire qui se décrit comme suit :  

À partir du dessus de la côte de la Coupe en descendant vers le 4ième rang 

pour ensuite remonter au Camp Odyssée et traverser son terrain pour 

reprendre la route Amable et ensuite se diriger en direction de L’Islet. 
 

 Il est également résolu d’autoriser l’ouverture des barrières dont la gestion 

relève de la Municipalité afin de faciliter l’entretien du sentier et la libre circulation 

des motoneiges.   

Qu’une copie de cette résolution soit transmise au Club Sportif du Lac Trois-

Saumons.  

 

014-01-24  AUTORISATION – PAIEMENT MENSUEL DU CELLULAIRE –  

MME BARBARA DARIS 

 

  Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert assume les frais mensuels 

de Mme Barbara Daris pour l’utilisation de son cellulaire dans le cadre de sa fonction 

d’Agente des loisirs et culture à temps partiel soit un déboursé mensuel de 58.25 $ 

incluant les taxes nettes.  

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à Mme Barbara Daris. 
 
 

015-01-24  ATTRIBUTION DES RESPONSABILITÉS DES ÉLUS EN 2024 – COMITÉS 

ET DOSSIERS 

 

Après discussions, les élus conviennent de ce qui suit : 
 

 Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Lucie Turcotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert maintienne et attribue les 

mêmes nominations et représentations sur différents organismes, comités et dossiers 

confirmées aux membres de son Conseil municipal par la résolution 431-12-21 

adoptée le 7 décembre 2021 en prenant soin d’y apporter les modifications 

suivantes : 

• M. Lucien Pelletier est nommé représentant sur le comité de la sécurité 

publique incluant les mesures d’urgence ; 

• M. Mikaël St-Pierre est nommé représentant sur le comité consultatif en 

environnement et développement durable ; 

• M. Mikaël St-Pierre s’est retiré en 2022 du comité consultatif d’urbanisme ; 

• M. Pierre Dumas, M. Lucien Pelletier et M. Ghislain Deschênes sont 

nommés membres du comité de démolition et M. Mikaël St-Pierre pour agir 

comme substitut. 
 

COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS DE REPRÉSENTATION AU SEIN 

DE DIVERS ORGANISMES 
 

Aucun compte-rendu n’a été formulé par les élus au sujet de leurs délégations de 

représentation auprès de divers organismes locaux ou régionaux. 
 

BORDEREAU DES CORRESPONDANCES 

MAMH – LETTRE D’APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

NO. 524-2023 DE 529 013 $ REMBOURSABLE SUR UNE PÉRIODE DE DIX 

(10) ANS DANS LE BUT DE FINANCER LA SUBVENTION DU MINISTÈRE 

DES TRANSPORTS DU QUÉBEC (MTQ) ACCORDÉE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE, VOLET REDRESSEMENT 

EN LIEN AVEC LES TRAVAUX DE VOIRIE RÉALISÉS EN 2021 SUR LE 

3IÈME RANG OUEST 



 Le titre de ce point est suffisamment explicite sur le contenu de cette 

correspondance. 

 

MAMH – LETTRE D’APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

NO. 522-2023 DE 315 214 $ REMBOURSABLE SUR UNE PÉRIODE DE DIX 

(10) ANS DANS LE BUT PROCÉDER À L’ACHAT D’UN CHARGEUR SUR 

ROUES NEUF MUNI D’UN CHASSE-NEIGE À ORIENTATION ET 

PANNEAUX HYDRAULIQUE RÉVERSIBLES 

 

 Le titre de ce point est suffisamment explicite sur le contenu de cette 

correspondance. 

 

016-01-24  MTQ – AIDE FINANCIÈRE DE 575 541 $ DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – TRAVAUX DE 

RESURFAÇAGE ET DE REMPLACEMENT DE PONCEAUX – CHEMIN 

TOUR-DU-LAC TROIS-SAUMONS SUD – AUTORISATION DE 

SIGNATURES DE LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE 

 

  Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accepte et ratifie le contenu 

de la Convention d’aide financière relative à l’octroi à la Municipalité de Saint-

Aubert, par la Ministre des Transports, d’une aide financière de 575 541 $ dans le 

cadre du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) pour la réalisation des travaux 

de resurfaçage et de remplacement de ponceaux sur le chemin Tour-du-lac Trois-

Saumons sud. 
 

  Il est également résolu d’autoriser M. le Maire, Ghislain Deschênes et le 

Directeur général et greffier-trésorier, M. Gilles Piché à signer la Convention d’aide 

financière du MTQ. 

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise au MTQ de même que la 

Convention dument signée. 

 

017-01-24  SHQ - DÉPÔT DU BUDGET 2024 – OFFICE RÉGIONAL D’HABITATION 

DE L’ISLET 

 

 Il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par Mme Lucie Turcotte et résolu 

à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert approuve le budget 2024 de l’Office 

régional d’habitation de l’Islet tel que déposé. 

 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’Office régional d’habitation 

de l’Islet. 

 

018-01-24  COLLÈGE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE – CONTRIBUTION À 

LA REMISE DE PRIX SCOLAIRES 

 

Il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Aubert accorde une aide financière 

de 100 $ au Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière pour l’organisation et le 

déroulement de son activité de remise de prix scolaires à ses élèves. 

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise au Collège de Sainte-Anne-

de-la Pocatière. 

 

ASSOCIATION PULMONAIRE DU QUÉBEC – INFORMATIONS AUX 

CITOYENS SUR LE RADON 

 

 La Municipalité prendra soin d’informer la population dans son journal 

municipal Aubertois sur les conséquences de la présence du radon dans une 

résidence et comment on peut procéder aux vérifications utiles.  

 



019-01-24  CENTRE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD - PROJET DU 

PLAN TRIENNAL 2024-2025 À 2026-2027 

 

 Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par M. Lucien Pelletier et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert fasse savoir au Centre 

scolaire de la Côte-du-Sud qu’elle est favorable au contenu de son Plan triennal de 

répartition et de destination des immeubles 2024-2025, 2025-2026, 2026-2027 tel 

que soumis à son attention, le  

1 décembre 2023.  
 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise au Centre scolaire de la Côte-

du-Sud. 

 

MELCCFP – PROGRAMME SUR LA REDISTRIBUTION DES 

REDEVANCES POUR L’ÉLIMINATION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

 Le Ministère informe la Municipalité que le montant de sa subvention de 

4 644.51 $ sera mis en réserve faute d’avoir respecté la date limite pour le dépôt de 

ses États financiers vérifiés et que celui-ci lui sera versée en 2025. 

 

020-01-24  CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE SAINT-JEAN-PORT-JOLI – 

CONTRIBUTION AUX INSCRIPTIONS DE PATINEURS DE SAINT-

AUBERT 

 

Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accorde une aide financière 

de 400 $ correspondant à 100 $ par participant.e inscrit au Club de patinage 

artistique de Saint-Jean-Port-Joli pour lui manifester son appréciation et soutien dans 

le cadre de l’organisation et le déroulement de ses activités en 2023-2024. 

 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise au Club de patinage artistique 

de Saint-Jean-Port-Joli. 

 

021-01-24  MTQ – RÉPONSE À LA DEMANDE DE MODIFICATION DE LA LIMITE 

DE VITESSE SUR LA ROUTE 204 À LA HAUTEUR DE LA ROUTE 

BÉLANGER 

 

 CONSIDÉRANT QUE la décision formulée par la Direction régionale de la 

Chaudière-Appalaches du MTQ, datée du 14 décembre 2023, à l’effet d’affirmer 

qu’il n’est pas souhaitable de réduire la limite de vitesse sur la route 204 à la hauteur 

de la route Bélanger en raison qu’un tel geste enverrait un message contradictoire 

aux usagers pouvant créer un faux sentiment de sécurité ; 

 

 CONSIDÉRANT QU’il est également évoqué à l’appui de cette décision de la 

Direction régionale du MTQ que la traverse de motoneige à cet endroit est non-

conforme en raison du manque de visibilité à l’arrêt sur la route 204 ; 

 

CONSIDÉRANT le bien-fondé des démarches entreprises par le Club Sportif Lac 

Trois-Saumons vise expressément à obtenir l’abaissement à 70 Km/h de la limite de 

vitesse de la circulation sur la route QC-204 à la hauteur de la route Bélanger afin de 

sécuriser la traversée des motoneigistes à cet endroit ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les autorités du MTQ doivent porter une attention toute 

particulière à cette demande car elle concerne à la fois la sécurité des usagers de ce 

sport d’hiver qui traversent la Côte-du-Sud et les importantes retombées 

économiques que la pratique de ce sport d’hiver génère dans notre MRC en 

particulier auprès des entreprises socioéconomiques et touristiques de Saint-Jean-

Port-Joli ; 

 

 

 



CONSIDÉRANT QUE l’idée de créer une zone tampon sur cette route afin de 

limiter à 70 Km/h la vitesse de ses usagers doit être considérée comme une correction 

urgente à apporter à la route 204 dans le but de la rendre sécuritaire à la hauteur de 

la route Bélanger;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. François Diguer, appuyé par M. Lucien 

Pelletier et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert réitère son appui 

à la demande formulée auprès du MTQ par le Club Sportif Lac Trois-Saumons pour 

obtenir l’abaissement à 70 Km/h de la limite de vitesse de la circulation sur la route 

QC-204 à la hauteur de la route Bélanger afin de sécuriser la traversée des 

motoneigistes à cet endroit. 

 

Il est également résolu de requérir des autorités du MTQ une révision de sa 

décision datée du 14 décembre 2023 et d’entreprendre une consultation à ce sujet 

auprès des intervenants concernés, à savoir : 

 

• Les représentants du Club Sportif Lac Trois-Saumons ; 

• Les représentants des municipalités de Saint-Aubert et de Saint-Jean-Port-

Joli ; 

• Les représentants de la MRC de l’Islet et de l’Office de tourisme de l’Islet. 

 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise à la Ministre des Transports 

et de la mobilité durable, Mme Geneviève Guilbault, et à la Direction régionale 

Chaudière-Appalaches du MTQ et au Club Sportif Lac Trois-Saumons. 

 

Qu’une demande d’appui soit adressée au Député de la circonscription 

électorale de la Côte-du-Sud, M. Mathieu Rivest, à la Municipalité de Saint-Jean-

Port-Joli, à la MRC de l’Islet et à l’Office de tourisme de la MRC de l’Islet. 

 

MTQ – RÉPONSE À LA DEMANDE DE MODIFICATION DE LA LIMITE 

DE VITESSE SUR LE 3IÈME RANG OUEST 

 

 Le MTQ nous informe que la Municipalité est habilitée à procéder elle-même 

à la réduction de la vitesse sur son réseau routier local. 

 

022-01-24  JOURNAL OIE BLANCHE – FIN DE LIVRAISON DANS LE PUBLISAC 
 

CONSIDÉRANT la présentation faite par M. Éric Maltais, directeur du Journal L’Oie 

Blanche, afin d’informer et sensibiliser les maires au sujet de la Loi C-18 du 

Gouvernement du Canada (concernant les plateformes de communication en ligne 

rendant disponible du contenu de nouvelles aux personnes se trouvant au Canada) en 

lien avec une redistribution équitable des revenus publicitaires; 

 

CONSIDÉRANT QUE lesdites compagnies internationales s’accaparent de plus de 

80% des revenus publicitaires, affectant ainsi la rentabilité des médias canadiens, donc 

de nos médias régionaux; 

 

CONSIDÉRANT QUE notre journal régional est un outil important en contribution 

à notre développement régional pour l’ensemble des municipalités; 

 

CONSIDÉRANT la décision annoncée de TC Média (Transcontinental S.E.N.C) de 

cesser la distribution de son PUBLISAC sur le territoire de notre MRC après le 13 

février 2024, faisant en sorte que notre journal régional coopératif L’Oie Blanche se 

retrouvera ainsi sans son distributeur, devant trouver une alternative qui sera beaucoup 

plus dispendieuse et qui rendra impossible la distribution porte-à-porte telle qu’elle 

s’effectue actuellement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Journal L’Oie Blanche est parmi les plus importants 

véhicules publicitaires pour l’ensemble des gens d’affaires de la région en raison de la 

distribution de ses quelque 24 000 exemplaires et qu’il devra acheter de nombreux 

équipements s’il doit développer son propre réseau de distribution, donc des 

investissements importants; 



CONSIDÉRANT QUE bon nombre de citoyens n’auront plus accès au service de 

circulaires des commerçants parce que le nouveau produit mis en marché par TC 

Média (Transcontinental S.E.N.C.), qui s’appelle RADDAR et sera distribué par 

Postes Canada, ne rejoindra pas tous les foyers sur le territoire et qu’il est important 

que tous les foyers du territoire puissent recevoir ces informations; 

 

CONSIDÉRANT QUE Postes Canada peut représenter une solution alternative 

intéressante pour le Journal, mais que les coûts exorbitants entraineront un problème 

budgétaire majeur affectant la rentabilité de l’entreprise; 

 

CONSIDÉRANT QUE Patrimoine Canada, ministère ayant la gouvernance de Postes 

Canada, pourrait soutenir les médias régionaux par le biais d’un programme spécial, 

qu’il s’agisse d’un prix préférentiel, ou encore d’une subvention ponctuelle pouvant 

couvrir les frais excédentaires; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Lucie 

Turcotte et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accorde son 

appui au Journal l’Oie Blanche dans ses démarches visant à trouver une alternative 

à sa distribution dans le PUBLISAC. 

 

Il est également résolu de requérir du député fédéral M. Bernard Généreux, 

député fédéral de Montmagny, L’Islet, Kamouraska, Rivière-du-Loup qu’il 

entreprenne des représentations auprès de Mme Pascale St-Onge, Ministre 

responsable de Patrimoine Canada dans le but de créer un programme visant à 

combler l’écart de coût actuel de livraison dans le Publisac par rapport à celui qui 

sera demandé par le prochain distributeur choisi pour effectuer cette importante tâche 

dans la MRC de l’Islet, permettant ainsi à la population de notre territoire d’avoir 

accès aux journaux locaux.   

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à Mme Pascale St-Onge, 

Ministre responsable de Patrimoine Canada, à Patrimoine Canada, à M. Bernard 

Généreux, député fédéral de Montmagny, L’Islet, Kamouraska, Rivière-Du-Loup et 

au journal l’Oie Blanche. 

 

023-01-24  OBV DE LA CÔTE-DU-SUD – OFFRE DE SERVICE – 

ACCOMPAGNEMENT PROJET ¨MON EAU, MON PUITS, MA SANTÉ¨ 
 

  Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accepte la proposition de 

service de l’OBV de la Côte-du-Sud, datée du 8 décembre 2023 et modifiée le 14 

décembre 2023, pour bénéficier de son accompagnement et soutien technique dans 

le cadre de la mise en œuvre du projet intitulé ¨Mon eau. Mon puits, ma santé¨ pour 

un déboursé de 4 862 $ plus les taxes applicables. 

 

  Il est entendu que la Municipalité devra injectée une somme excédentaire 

de 2 750 $ plus les taxes applicables pour certains travaux qu’elle effectuera, sans 

le soutien de l’OBV, dans le cadre de la réalisation de ce projet. 

 

  Il est également résolu que la Municipalité accepte les modalités de paiement 

à l’OBV prévues au contrat, à savoir : 

• 50% à la signature du contrat ; 

• 50% au dernier accompagnement chez le propriétaire. 

Mme Florence Gauthier, conseillère en communication, développement 

communautaire et projets spéciaux prendra en charge ce projet à la Municipalité et 

assurera le suivi auprès de l’OBV de la Côte-du-Sud.  

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’OBV de la Côte-du-sud et 

à Mme Florence Gauthier. 

 

 

 



MRC DE L’ISLET – RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE  

NO 05-2023 ENCADRANT L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES 

COMMERCIALES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC 

 

 La MRC informe la Municipalité de l’entrée en vigueur de sa réglementation 

concernant l’implantation des éoliennes sur son territoire. 

 

024-01-24  FQM – RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION 2024 

 

 Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise le renouvellement 

de l’adhésion à la Fédération Québécoise des Municipalités en 2024 pour un 

déboursé de 1 964.46 $ plus les taxes applicables, à savoir :  
 

• 1 882.48 $ pour l’adhésion   
 

• 81.98 $ pour le Fonds de défense des membres. 

 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise à la FQM. 
 

025-01-24  MTQ – ROUTE 204 – REMBLAYAGE DU FOSSÉ ENTRE LES RUES 

BÉLANGER ET DU BOUQUET  
 

Le directeur général mentionne aux élus que la solution préconisée par le 

MTQ pour améliorer la circulation des piétons est la construction d’un trottoir en 

bordure de la route 204 ainsi que le remblayage du fossé entre les rues Bélanger et 

du Bouquet.  

 

La Municipalité peut demander au MTQ, advenant qu’il procède dans un 

proche avenir à proximité de ce fossé à des travaux d’amélioration à la chaussée de 

son infrastructure routière régionale, de préparer une entente de collaboration afin 

de réaliser conjointement les travaux de remblayage du fossé entre les rues Bélanger 

et du Bouquet.  

 

Après discussions, les élus conviennent de ce qui suit : 

 

Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Lucie Turcotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert informe les autorités 

régionales de Chaudière-Appalaches du MTQ qu’elle est disposée à signer une 

entente de collaboration afin de réaliser conjointement les travaux de remblayage du 

fossé entre les rues Bélanger et du Bouquet, advenant qu’il procède dans un proche 

avenir à proximité de ce fossé à des travaux d’amélioration à la chaussée de son 

infrastructure routière régionale 204.  
 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux autorités régionales de la 

Chaudière-Appalaches du MTQ. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

026-01-24  AUTORISATION - DEMANDE DE PAIEMENT NO. 8 - KAMCO 

CONSTRUCTION INC. - CONSTRUCTION CASERNE DE POMPIERS 
 

  Le directeur général dépose aux élus les documents utiles concernant la 

huitième demande de paiement de l’entreprise KAMCO CONSTRUCTION INC. qui 

réalise les travaux de construction de la nouvelle caserne de pompiers.  
 

Après discussions, les élus conviennent de ce qui suit : 
 

 Il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par M. Lucien Pelletier et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accepte et autorise la 

demande de paiement no. 8 telle que formulée et soumise par l’entreprise KAMCO 

CONSTRUCTION INC. de La Pocatière et ratifiée par l’architecte du projet, M. 

Vincent Beaudoin de l’Atelier Guy Architectes de Québec soit un déboursé de 

25 049,20 $ incluant les taxes applicables dans le cadre de la réalisation du projet 

de construction de sa nouvelle caserne de pompiers. 



 Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier à 

soumettre une demande de déboursement équivalente au déboursé autorisé par la 

Municipalité à l’institution financière Desjardins Entreprises - Côte-du-Sud qui 

finance présentement la réalisation du projet. 
 

  Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’entreprise KAMCO 

CONSTRUCTION INC. et à l’institution financière Desjardins Entreprises - Côte-

du-Sud.   
 

CERTIFICAT DE L’ARCHITECTE ÉMIS LE 14 DÉCEMBRE 2023 – 

ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DE L’OUVRAGE – CONSTRUCTION DE 

LA CASERNE DE POMPIERS 
 

 Le 14 décembre dernier, la Municipalité a pris possession de sa nouvelle 

caserne de pompiers. L’entrepreneur général effectuera, au cours des prochaines 

semaines, à certaines corrections. 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 529-2023 CONCERNANT LA 

PROTECTION INCENDIE 
 

 Ce point est reporté à une prochaine séance du Conseil Municipal. 
 

027-01-24  MANDAT CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT DES VALEURS 

ASSURABLES DE L’ENSEMBLE DES IMMEUBLES MUNICIPAUX ET DU 

CAMION INCENDIE 
 

  Le directeur général informe les élus que notre courtière d’assurances nous 

suggère d’effectuer une révision de nos évaluations concernant les valeurs attribuées 

à nos immeubles et à notre camion incendie. 
 

 Après discussions, les élus conviennent ce qui suit : 
 

Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert mandate son directeur 

général et greffier-trésorier pour qu’il accorde un contrat à une entreprise spécialisée 

dans l’établissement des valeurs assurables après avoir pris soin d’établir la liste de 

tous les immeubles appartenant à la Municipalité devant faire l’objet d’une révision 

de leurs valeurs assurables. 
 

Il est entendu que le camion incendie 2008 Spartan autopompe devra faire 

partie de cette liste. 

TRANSPORT 
 

028-01-24  ADOPTION DU CALENDRIER DES RENCONTRES STATUTAIRES DU 

COMITÉ DES TRAVAUX PUBLICS 
 

  Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par M. François Diguer et résolu 

à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert adopte le calendrier suivant pour 

ses rencontres statutaires de son comité des travaux publics, à savoir : 

 

  



Qu’une copie de cette résolution soit transmise au directeur du service des 

travaux publics. 
 

029-01-24  AUTORISATION – PAIEMENT NO. 4 – MICHEL GAMACHE & FRÈRES – 

TRAVAUX DE VOIRIE CONCERNANT LE REMPLACEMENT DU 

PONCEAU DU RUISSEAU DUVAL SUR LA RUE PRINCIPALE EST 

 

  Le directeur général dépose aux élus les documents utiles concernant la 

quatrième demande de paiement de l’entreprise MICHEL GAMACHE & FRÈRES 

INC. de L’Islet qui réalise les travaux de voirie concernant le remplacement du 

ponceau du ruisseau Duval sur la rue Principale est. 
 

Après discussions, les élus conviennent de ce qui suit : 

 

  Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accepte et autorise la 

demande de paiement no. 4 telle que formulée et soumise par l’entreprise MICHEL 

GAMACHE & FRÈRES INC. de L’Islet et ratifiée par l’ingénieur du projet, M. Donald 

Desjardins de la firme WSP soit un déboursé de 12 269 $ incluant les taxes 

applicables dans le cadre de la réalisation des travaux de voirie concernant le 

remplacement du ponceau du ruisseau Duval sur la rue Principale est. 

 

Il est également résolu d’autoriser le Directeur général et greffier-trésorier à 

soumettre une demande de déboursement équivalente au déboursé autorisé par la 

Municipalité à l’institution financière Desjardins Entreprises - Côte-du-Sud qui 

finance présentement la réalisation du projet. 

 

  Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’entreprise MICHEL 

GAMACHE & FRÈRES INC. de L’Islet et à l’institution financière Desjardins 

Entreprises - Côte-du-Sud.  
  

030-01-24  RÉSOLUTION – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE MTQ – PROGRAMME 

DU FONDS DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PAFFSR) – REMPLISSAGE 

FOSSÉ EN BORDURE DE LA ROUTE 204 ENTRE LES RUES BÉLANGER 

ET DU BOUQUET 
 

 Le directeur général informe les élus du dépôt par M. Réjean Langlois d’une 

pétition signée par plusieurs propriétaires d’immeubles localisés dans 

l’environnement immédiat des rues Bélanger et du Bouquet.  

 

 Le but de ladite pétition est de demander à la Municipalité de sécuriser les 

piétons qui circulent du côté ouest de la route 204, à l’intérieur de l’accotement situé 

entre les rues Bélanger et du Bouquet, en procédant au remplissage du fossé situé du 

côté ouest de la route 204 à ses frais ou avec l’aide financière du MTQ. 
 

Après discussions, les élus conviennent de ce qui suit : 

 

CONSIDÉRANT l’importance qu’il faut accorder à la sécurité des piétons qui 

circulent en bordure d’un axe routier à caractère régional ayant un haut débit de 

circulation en particulier de véhicules lourds qui transportent d’importantes charges 

de matériaux de construction ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la section de la route 204 située dans l’environnement 

immédiat des rues Bélanger et du Bouquet se trouve à l’intérieur de notre périmètre 

urbain et d’un secteur résidentiel dense abritant plusieurs jeunes familles ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la route 204 est sous juridiction du Ministère des Transports 

et que ce dernier doit assurer la sécurité des piétons en bordure de ses infrastructures;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’accotement du côté ouest de cette infrastructure routière 

ne procure aucunement la sécurité dont sont en droit de bénéficier les piétons qui la 

fréquentent au quotidien ; 

 



CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité 

routière (PAFFSR) vise à soutenir financièrement les initiatives et les projets 

permettant d’améliorer la sécurité routière et ceux qui viennent en aide aux victimes 

de la route;  

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance des modalités 

d’application du Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 

(PAFFSR);  

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Aubert doit respecter les lois et 

règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du 

projet;  

 

CONSIDÉRANT QUE le projet mentionné précédemment, et déposé relativement 

à ce programme, est estimé à 127 320,33 $ toutes taxes incluses, et que l’aide 

financière demandée au Ministère est de 93 008 $. 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Aubert doit autoriser le dépôt de 

la demande d’aide financière, confirmer sa contribution financière au projet et 

autoriser un(e) de ses représentant(e)s à signer cette demande;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par Mme Lucie 

Turcotte et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise la 

présentation d’une demande d’aide financière dans le cadre du Programme du fonds 

de la sécurité routière (PAFFSR) du MTQ dans le but de procéder au remplissage du 

fossé en bordure de la route 204 entre les rues Bélanger et du Bouquet afin de 

sécuriser les piétons qui circulent à l’intérieur de l’accotement ouest de cette 

infrastructure routière. 

 

 Il est également résolu qu’elle confirme sa contribution financière au projet, 

son engagement à faire réaliser le projet admissible selon les modalités en vigueur, 

reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et 

certifie que le Maire-suppléant, M. Pierre Dumas et le directeur général et greffier-

trésorier, M. Gilles Piché sont autorisés à signer tout document ou entente incluant 

la convention d’aide financière, si applicable, à cet effet avec la ministre des 

Transports et de la Mobilité durable. 

 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise au MTQ, à la Ministre des 

Transports et de la mobilité durable, Mme Geneviève Guilbault et au député de la 

Côte-du-Sud, M. Mathieu Rivest pour obtenir leur appui dans ce dossier, ainsi qu’à 

M. Réjean Langlois. 

 

031-01-24  AUTORISATION – DÉPÔT DE LA REDDITION DE COMPTES AU MTQ 

DANS LE BUT DE BÉNÉFICIER DU PAIEMENT DES SOMMES 

ALLOUÉES, DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE 

LOCALE (PAVL) VOLET PROJETS PARTICULIER D’AMÉLIORATION 

(PPA-CE) – DOSSIER VTZ46224 – 17055 (12) – 20230517-012  
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Aubert a pris connaissance des 

modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 

CONSIDÉRANT QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 

a été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 

laquelle le ministre les a autorisés; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

 

CONSIDÉRANT QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 

rempli; 



CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023 

de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

 

CONSIDÉRANT QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le 

ministre, de la reddition de comptes relative au projet; 

 

CONSIDÉRANT QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre 

fait un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 

approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à 

la lettre d’annonce; 

 

CONSIDÉRANT QUE les autres sources de financement des travaux ont été 

déclarées; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Lucie 

Turcotte et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert adopte et 

approuve les dépenses d’un montant de 108 269 $ relatives aux travaux 

d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 

conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 

qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

 Qu’une copie de cette résolution soit transmise au MTQ. 
 

032-01-24  AUTORISATION – DÉPÔT DE LA REDDITION DE COMPTES AU MTQ 

DANS LE BUT DE BÉNÉFICIER DU PAIEMENT DES SOMMES 

ALLOUÉES, DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE 

LOCALE (PAVL) VOLET ACCÉLÉRATION – NO SFP : 154227456 - 

DOSSIER NO : FNC32722/NO DE FOURNISSEUR : 67911 – 

REMPLACEMENT DU PONCEAU DUVAL SUR LA RUE PRINCIPALE 

EST 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Aubert a pris connaissance et 

s’engage à respecter les modalités d’application des volets Redressement et 

Accélération du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL);  
 

CONSIDÉRANT QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la lettre 

d’annonce sont admissibles à une aide financière;  
 

CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés du 11 septembre 2023 au 6 

octobre 2023 ;  
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Aubert transmet au MTQ les 

pièces justificatives suivantes:  

• Le formulaire de reddition de comptes disponible sur le site Web du 

Ministère;  
 

• Les factures, les décomptes progressifs et tout autre document attestant les 

sommes dépensées (coûts directs et frais incidents);  
 

• La présente résolution municipale approuvée par le conseil attestant la fin 

des travaux; 
  

• Un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou définitive des 

travaux émis par un ingénieur, sauf pour des travaux de scellement de 

fissures, de rapiéçage mécanisé et de rechargement granulaire.  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par Mme 

Lucie Turcotte et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert adopte et 

autorise la présentation au MTQ de la reddition de comptes des travaux admissibles, 

en conformité avec modalités d’application du Programme d’aide à la voirie locale 

(PAVL) - Volet Accélération, concernant le remplacement du ponceau Duval sur la 

rue Principale est, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière 

sera résiliée. 



Qu’une copie de cette résolution soit transmise au MTQ. 
 

HYGIÈNE DU MILIEU 
 

033-01-24 EBP ÉCOSOL – OFFRE DE SERVICE – VÉRIFICATION DE 

CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS SEPTIQUES ET RELEVÉS 
SANITAIRES 2024 

 

  Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert accepte l’offre de service 

de l’entreprise EBP Écosol, datée du 7 décembre 2023, pour effectuer en 2024 les 

relevés sanitaires sommaire des dispositifs d’évacuation et de traitement des eaux 

usées de cinquante (50) propriétés situées sur le territoire de la Municipalité pour 

un déboursé de 22 250 $ plus les taxes applicables, aux conditions suivantes :  

 

 

• Le montant indiqué inclut les frais de déplacement, mais n’inclut pas le suivi 

de l'installation septique de la propriété concernée si tel devait être le cas ; 
 

• Notre firme devra avoir reçu l'autorisation légale de procéder aux relevés 

sanitaires chez les propriétaires concernés ; 
 

• Les fiches des relevés sanitaires et tout autre document en lien avec celui-ci 

seront remis à la Municipalité au plus tard le 29 février 2025.  

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’entreprise EBP Écosol. 
 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

034-01-24  SUITE À DONNER À LA CONSULTATION PUBLIQUE PORTANT SUR LE 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 528-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE CONSTRUCTION NO 484-2019 AFIN D’INTÉGRER DES 

DISPOSITIONS SUPPLÉMENTAIRES À L’ÉGARD DE LA 

CONSTRUCTION D’UN QUAI 

 

 CONSIDÉRANT les résultats de la consultation publique tenue lors de la séance du 

Conseil municipal du 5 décembre 2023 concernant le contenu des dispositions du 

projet de règlement No 528-2023 modifiant le règlement de construction No 484-

2019 afin d’intégrer des dispositions supplémentaires à l’égard de la construction 

d’un quai ; 

 

 CONSIDÉRANT la prise en compte et l’interprétation de ces résultats par les 

membres du Conseil municipal à l’effet qu’il devient impératif de reconsidérer la 

formulation et le bien-fondé de certaines dispositions incluses dans ce projet de 

règlement. 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé M. François Diguer, appuyé par M. Lucien 

Pelletier et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert annule la 

procédure qu’elle a entreprise pour l’adoption de la partie de son projet de règlement 

No 528-2023 modifiant le règlement de construction no 484-2019 afin d’intégrer des 

dispositions supplémentaires à l’égard de la construction d’un quai. 

 

  Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux membres du comité 

consultatif d’urbanisme. 

 

 



LOISIRS ET CULTURE 
 

035-01-24  AUTORISATION – ACHAT D’UN FOYER EXTÉRIEUR AU BOIS POUR 

L’ANIMATION DU CENTRE YVON DUVAL PENDANT LA PÉRIODE 

HIVERNALE 

 

Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par Mme Corrine Lizotte et résolu 

à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise l’acquisition auprès de 

l’entreprise LS BILODEAU de Saint-Éphrem-de-Beauce d’un foyer extérieur au bois 

pour l’animation du Centre Yvon Duval pendant la période hivernale pour un déboursé 

de 1 695 $ plus les taxes applicables et les frais de transport. 

 

036-01-24  PROJET PRÉLIMINAIRE – SENTIERS DE LONGUE RANDONNÉE SUR LA 

CÔTE-DU-SUD 

 

  Le directeur général informe les élus qu’un comité provisoire formé de quatre 

citoyens bénévoles de la MRC de L’Islet consacre leurs efforts, depuis un certain 

temps, à l’élaboration d’un projet de sentiers de longue randonnée qui traverserait la 

MRC de L'Islet d'est en ouest et du nord au sud.  

 

Les crêtes du Piedmont Appalachien pourraient être mise en valeur autant que les 

points de vue sur la vallée du Saint-Laurent que ceux vers le Plateau Appalachien. 

Leur objectif serait d’être en mesure de rejoindre les MRC limitrophes pour former 

un vaste réseau parcourant le territoire historique de la Côte-du-Sud. 

 

La première phase du projet : la mise en place d’un tronçon reliant le Mont Fournier 

(St-Aubert) au Sommet des Aulnaies (Ste-Louise).  

 

La Municipalité advenant qu’elle s’y engagerait serait appelée à poser les premiers 

gestes suivants : 

• Rechercher et obtenir un financement pour les études locales nécessaires et 

la mise en œuvre ; 
  

• Mobiliser un groupe de citoyens à St-Aubert pour créer un sentier, 

possiblement sous l'égide d’un comité municipal. 

Après discussions, les élus conviennent de ce qui suit : 
 

Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert informe les membres du 

comité provisoire pour la mise sur pied de sentiers de longue randonnée sur la Côte-

du-Sud, qu’elle entend suivre de près l’évolution de leur projet et que dans 

l’immédiat, il serait prématuré pour elle de s’impliquer autrement qu’en leur 

accordant seulement son appui, sachant fort bien que l’objectif à atteindre méritera, 

dans un autre temps, qu’elle s’y attarde de près, une fois qu’un organisme reconnu 

sera créé par eux à cette fin, que celui-ci aura pris son envol et qu’à juste titre, il agira 

comme étant le porteur du projet auprès des entités publiques et privées de la région. 
 
 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux membres du comité 

provisoire et à Mme Barbara Daris, agente des loisirs et culture. 

 

037-01-24  NOMINATION DE M. SÉBASTIEN OUELLET À TITRE DE MEMBRE DU 

COMITÉ DES LOISIRS DE SAINT-AUBERT 

 

Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par M. Lucien Pelletier et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert nomme M. Sébastien 

Ouellet, résident de Saint-Aubert, à titre de membre de son comité des Loisirs. 

 

Il est également résolu de le remercier pour son intérêt à participer aux 

délibérations et aux divers travaux de cet important comité municipal et de lui 

souhaiter un excellent mandat.  

 



Qu’une copie de cette résolution soit transmise à M. Sébastien Ouellet et à 

Mme Barbara Daris, Agente des loisirs et culture. 

 

038-01-24  AUTORISATION – INSCRIPTIONS GRATUITES AUX ACTIVITÉS DE 

LOISIRS POUR LES PERSONNES À FAIBLE REVENU 
 

  Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par Mme Lucie Turcotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise les inscriptions 

gratuites aux activités de loisirs pour les personnes à faible revenu. 
 

Il est également résolu de préciser les conditions à respecter pour obtenir cette 

gratuité avant la mise en application de cette dérogation.  

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à Mme Barbara Daris, agente 

des loisirs et culture. 

 

039-01-24  AUTORISATION – DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À 

LA MRC DE L’ISLET DANS LE CADRE DU PROGRAMME ¨CARAVANE 

CRÉATIVE¨ POUR AVOIR ACCÈS À UNE SCÈNE MOBILE DE 

SPECTACLE COUVERTE EXTÉRIEURE 

 

Il est proposé par M. François Diguer, appuyé par M. Lucien Pelletier et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise son directeur 

général et greffier-trésorier à déposer d’une demande d’aide financière à la MRC de 

l’Islet dans le cadre de son Programme ̈ Caravane Créative¨ dans le but d’avoir accès 

à une scène mobile de spectacle couverte extérieure. 

 

Il est également résolu que cette scène mobile couverte extérieure pourrait 

faire l’objet d’une entente de partage de temps d’utilisation avec les municipalités 

de l’Islet nord. 

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à la MRC de l’Islet et à Mme 

Barbara Daris, agente des loisirs et culture. 

 

040-01-24  AUTORISATION – ORGANISATION D’UNE ACTIVITÉ CULTURELLE 

POUR TOUS, UNE FOIS PAR MOIS 

 

Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par Mme Corrine Lizotte et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert évoque sa volonté 

d’organiser, dans la mesure du possible, une activité culturelle pour tous, une fois 

par mois. 
 

Il est également résolu qu’un estimé des frais à encourir par la Municipalité 

pour l’organisation et le déroulement de chaque activité devra être présenté au 

préalable à la Direction pour approbation.   
 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à Mme Barbara Daris, agente 

des loisirs et culture. 
 

AUTRES SUJETS 
 

041-01-24  AUTORISATION – ACHAT DE TABLES ET DE CHAISES POUR LA 

SALLE COMMUNAUTAIRE CONJOINTEMENT AVEC LA 

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE SAINT-

AUBERT 

 

 CONSIDÉRANT l’état de désuétude des tables et chaises de la salle communautaire 

de la Municipalité, 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. François Diguer, appuyé par M. Lucien 

Pelletier et résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert procède à 

l’acquisition de quarante (40) tables et deux-cent cinquante (250) chaises pour sa 

salle communautaire localisée à l’intérieur de l’École Aubert-de-Gaspé. 

 



  Il est également résolu que les dépenses attribuables à cette acquisition seront 

assumées à parts égales entre la Corporation de développement communautaire de 

Saint-Aubert et la Municipalité. 

 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à la Corporation de 

développement communautaire de Saint-Aubert. 
 

042-01-24  AUTORISATION – INSTALLATION DE PANNEAUX D’INFORMATION À 

LA STATION DE LAVAGE ET RAMPE DE MISE À L’EAU AU LAC 

TROIS-SAUMONS, CONCERNANT LES RÈGLES ET LA CARTE DE 

NAVIGATION À RESPECTER, DE MÊME QUE LE REMPLACEMENT DU 

PANNEAU D’INFORMATION SITUÉ À L’INTERSECTION DE LA ROUTE 

BÉLANGER ET DU CHEMIN TOUR-DU-LAC TROIS-SAUMONS 
 

  Il est proposé par Mme Lucie Turcotte, appuyée par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité entend procéder au début de la période 

estivale à l’installation de panneaux d’information à la station de lavage des bateaux 

et à la rampe de mise à l’eau situées au lac Trois-Saumons, dans le but d’informer 

leurs plaisanciers des règles et de la carte de navigation à respecter, en plus de 

remplacer le panneau d’information directionnel situé à l’intersection de la route 

Bélanger et du chemin Tour-du-lac Trois-Saumons. 

 

  Il est également résolu que ces panneaux d’information devront inclure en 

plus de la carte de navigation, les logos de la Municipalité et du Club des résidents 

du lac Trois-Saumons de même que son code d’éthique. 
 

Enfin, il est entendu que ces panneaux devront être fabriqués à l’aide de 

matériaux résistants et de qualité afin de faciliter la reproduction d’un design 

graphique qui devra être représentatif du milieu ambiant et uniforme d’un panneau 

à l’autre. 
 

Mme Florence Gauthier, conseillère en communication, développement 

communautaire et projets spéciaux prendra en charge la réalisation de ce projet de 

concert avec le directeur du service des travaux publics, M. Joël Coulombe. 
 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à Mme Florence Gauthier et M. 

Joël Coulombe. 

 

043-01-24  OFFRE D’EMPLOI – ASSISTANT COMPTABLE ET ADMINISTRATIF 
 

 SUR RECOMMANDATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL, les élus conviennent de 

ce qui suit : 
 

Il est proposé par Mme Corrine Lizotte, appuyée par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité que la Municipalité de Saint-Aubert autorise la création d’un 

nouveau poste d’emploi à temps plein au sein de son équipe municipale soit celui 

d’Assistant comptable et administratif.  
 

Il est également résolu de publiciser cette offre d’emploi dans le journal l’Oie 

Blanche et d’avoir recours à l’expertise de l’organisme C.A.R.E de Montmagny pour 

le processus de recrutement. 
 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à l’organisme C.A.R.E. 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 
 

M. Stéphane Laliberté 

Il évoque l’intérêt de laisser la Tour d’observation du lac Trois-Saumons accessible 

en période hivernale. Il suggère de vérifier auprès de notre assureur les conditions à 

respecter advenant que la Municipalité accepte de la rendre accessible.  

 

Par la même occasion, il évoque la Fête de la Pêche en herbe qui se tiendra le 8 juin 

prochain et invite la Municipalité à publiciser cet évènement auprès de sa population.  

 
 



M. Mathieu Renaud-Vigneault 

Il demande à la Municipalité d’installer une bonne signalisation le long du nouveau 

parcours du sentier de motoneige situé en bordure du chemin Tour-du-lac Trois-

Saumons. 
 

Mme Françoise Moreault 

M. Sébastien Ouellet est-il un membre bénévole du comité des loisirs ?  

 

044-01-24 LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
  

Il est proposé par M. Lucien Pelletier, appuyé par M. François Diguer et 

résolu à l’unanimité, que la séance soit levée. Il est 20h45. 

 
 

 
 

Pierre Dumas 

Maire suppléant 

 

 

Gilles Piché 

Directeur général et greffier-trésorier 

 


